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Peine de mort contre le journaliste afghan Perwez Kambakhsh

En ce qui concerne la peine de mort prononcée contre le journaliste afghan Perwez Kambakhsh, le
ministre De Gucht, après délibération avec le Premier ministre Guy Verhofstadt, a décidé trois
actions.
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Objet : peine de mort contre le journaliste afghan Perwez Kambakhsh Bruxelles, le 1 février 2008 En ce qui
concerne la peine de mort prononcée contre le journaliste afghan Perwez Kambakhsh, le ministre De
Gucht, après délibération avec le Premier ministre Guy Verhofstadt, a décidé trois actions :- l'invitation de
l'ambassadeur afghan à Bruxelles pour concertation et explication- l'examen de cette affaire dans le cadre
de l'UE- l'approche directe du Président Karzai. En ce moment est recherché le moment le plus approprié à
cet effet.Le ministre De Gucht précise que cette affaire sera suivie avec le plus grand soin.
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